
 

 

 

 

SOMMAIRE ET PROPOSITIONS CONSEIL MUNICIPAL DU 18 DECEMBRE 2020 

 

Ordre du jour :  
 

1- Budget commune – décision modificative 
 
Présents (formant la majorité des membres en exercice, le conseil étant composé de 14 

membres) : Richard PAILLOUX, Jacky BARATON, Angélique BOIRON, Eric BUTET, Marie-Claude 

COLLET, Sandrine TERRIER, Martine FORMEY, Florent LARCHER, Daniel DAVIET, Frédéric DAVID, 

Corinne BOUHIER 

Absents : Arnaud VIGER qui a donné son pouvoir à Jacky BARATON, Laurence ROBIN qui a donné 

son pouvoir à Eric BUTET, Stéphane GODREAU qui a donné son pouvoir à Marie-Claude COLLET. 

Secrétaire de séance : Sandrine TERRIER 

 
 
 
 

Budget commune – décision modificative 

 
Le maire expose : 

Pour pallier à un manque de crédits sur les chapitres 011 (charges à caractère général de 

fonctionnement) et 012 (charges de personnel et frais assimilés), il est proposé d’apporter la 

décision modificative suivante : 

Dépenses de fonctionnement : 

- Article 6411 (Personnel titulaire, 012)      +23000 € 
- Chapitre 011 (charges à caractère général ; articles 6262, 60622, 60632…)  +1.000 € 
- Chapitre 023 (virement à la section d’investissement)    -24.000 € 

Recettes d’investissement : 

- Chapitre 021 (virement de la section d’exploitation)    -24.000 € 

Dépenses d’investissement 

- Article 21318 (autres bâtiments publics)      -24.000 € 
 

Des échanges s’installent sur le sujet et donnent lieux à des explications chiffrées et comptables. 
 

Le Conseil adopte la décision modificative par 14 voix pour 


